
	
	
	

	
	
	
	
En	France	le	dépistage	et	diagnostic	anténatal	sont	très	encadrés	par	la	loi.	
	
L’arrêté	du	14	janvier	2014	(JORF	n°0013	du	16	janvier	2014	page	748	texte	n°	9)		fixe	
la	liste	des	examens	de	diagnostic	prénatal	relevant	d'un	consentement	recueilli	par	
écrit	auprès	de	la	femme	enceinte.	
	
Cette	liste	comprend		les	examens	de	biologie	médicale	ou	d'imagerie	permettant	
d'évaluer	le	risque	que	l'embryon	ou	le	fœtus	présente	une	affection	susceptible	de	
modifier	le	déroulement	ou	le	suivi	de	la	grossesse.	
	
L'échographie	obstétricale	et	fœtale	fait	partie	de	cette	liste.	Le	médecin	ou	la	sage-
femme	qui	a	prescrit		cette	échographie	recueillera	donc	par	écrit	votre	consentement.	
Le	cas	échéant,	vous	pourrez	signez	ce	consentement	le	jour	de	l’échographie.	
	
D’autres	examens	nécessitent	votre	consentement	:	

• Les	examens	de	biochimie	portant	sur	les	marqueurs	sériques	maternels	;	
• Les	examens	de	cytogénétique,	y	compris	les	examens	moléculaires	appliqués	à	la	

cytogénétique	;	
• Les	examens	de	génétique	moléculaire	;	
• Les	examens	de	biochimie	fœtale	à	visée	diagnostique	;	
• Les	examens	en	vue	du	diagnostic	de	maladies	infectieuses	;	
• Les	autres	techniques	d'imagerie	fœtale	à	visée	diagnostique.	

	

Enfin	si	une	échographie	de	contrôle	en	cas	de	suspicion	d’anomalie		(dite	diagnostique)	
s’avère	nécessaire	un	nouveau	consentement	vous	sera	demandé.	


